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Mot du maire 

Bonjour à tous, 

Dans un premier temps, je tiens à saluer les investissements majeurs sur le réseau         
ferroviaire dans la région, 106 M$ en mars 2023, ainsi que 334 M$ supplémentaires    
annoncés le 28 juin. Tous les investissements qui portent à développer l’aspect             
économique de notre région sont les bienvenues.  

Nous avons été informés, en même temps que vous, de ces investissements majeurs sur 
le tronçon ferroviaire entre Sainte-Marie et Thetford Mines.  Tout en saluant les          
investissements dans notre région, nous avons certaines inquiétudes sur les conséquences 
de la remise en fonction du train.  Dans le passé, plusieurs incidents malheureux se sont produits en lien avec la 
voie ferrée sur notre territoire.   Compte tenu que nous ne sommes pas invités aux rencontres de travail du       
ministère des Transports concernant la mise en place de la voie ferrée, plusieurs questions restent en suspens.  
Nous avons donc demandé une rencontre avec les acteurs concernés pour protéger notre municipalité.  En date 
d’aujourd’hui, encore aucune rencontre n’a été planifiée, mais soyez certains que les questions et les actions     
nécessaires seront posées.    

À la prochaine. 

Jeannot Roy, maire 

Le lien des Josérabliens—juillet 2023 

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 4 juillet, le conseil municipal : 
· Autorise la dérogation mineure du 398, rang des Érables ; 
· Demande au ministère des Transports de prévoir des éléments de sécurité, de réduire la vitesse du train sur 

son territoire et demande de participer aux discussions pour l’élaboration des éléments de sécurité à mettre 
en place. 

Séance de conseil 

La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu mardi, le 1er août à 19 h 30, à la salle du   
Conseil municipal au 238, route des Fermes.  

Veuillez noter que l’ordre du jour sera  disponible sur notre site internet le lundi précédant la 
séance du conseil.  Sachez que vous pouvez nous  transmettre vos questions pour la séance du 
conseil en tout temps par courriel. 

Chronique du conseil 

Sécurité routière en milieu agricole—Saviez-vous que? 

C’est le temps de notre deuxième « Saviez-vous que? » dans le cadre du projet de    
sensibilisation pour le partage des routes avec la machinerie agricole.   

Les machineries agricoles ne possèdent pas toujours de feux clignotants.  Il est donc 
primordial de bien regarder les alentours avant de les dépasser.  À tout moment, un 
tracteur pourrait avoir à tourner dans une entrée ou un chemin.   

Soyez vigilants!  
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La municipalité de Saint-Joseph-des-Érables est présentement à la recherche de citoyens intéressés à former un 
comité pour l’organisation de différentes activités de loisirs.  Si vous êtes intéressés, veuillez communiquer avec 
le bureau municipal par courriel à municipalite@stjosephdeserables.com ou par téléphone au 418-397-4772. 

Recherche comité de citoyens 

C’est avec un immense plaisir que la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables vous annonce qu’il y aura un     
Social des Josérabliens cette année.  Le comité travaille déjà très fort à l’élaboration de cet événement.  Le Social 
aura lieu le 10 septembre 2023, gardez donc en note cette date à votre calendrier.  Suivez notre page Facebook et 
nous vous donnerons plus de détails au cours des prochaines semaines. 

Social des Josérabliens 

Notre banque de photos s’est épuisée au fil 
des ans.  L’été est une période où une    
variété de photos peuvent être prises :    
jardinage, travaux dans les champs,       
randonnée pédestre, jeux extérieurs avec 
les enfants etc.   

Partagez-nous vos plus belles  prises de 
vues.  L’une d’elle se retrouvera peut-être 
dans un numéro du LienÊdesÊ Josérabliens 
ou dans le prochain calendrier. Envoyez 
vos photos à l’adresse suivante :                                                
info@stjosephdeserables.com 

Vos photos coup de coeur 

Horaire de l’inspecteur en bâtiment 

Monsieur Steeve Breton, responsable en urbanisme et inspecteur en bâtiment est présent au bureau municipal tous 
les mercredi matin.  Durant ces journées, celui-ci pourra répondre à toutes vos questions reliées aux demandes de 
permis et aux règlements d’urbanisme.  Vous pouvez le contacter par courriel à permis@stjosephdeserables.com.   

Tous les formulaires de demande de permis se retrouvent sur notre site internet dans la section « Citoyens/
Demande de permis ». 

Si vous avez des projets qui demandent un permis, veuillez prendre note que monsieur Breton prendra ses         
vacances estivales du 24 juillet au 11 août inclusivement. 

Fermeture du bureau municipal 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 6 au 12 août en raison des vacances estivales 
de notre personnel.  Nous serons de retour le 14 août. 

Circulation en alternance rang St-Bruno 

Dans la semaine du 16 juillet, il y aura des travaux dans le rang St-Bruno, à la hauteur du rang St-Alphonse.  
Veuillez noter que la circulation se fera en alternance durant cette période. 
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Depuis le 1er juillet 2022 et ce jusqu’à nouvel ordre, la MRC Beauce-Centre invite ses citoyens à utiliser les     
services de ces écocentres suivants : 

Situation actuelle point de dépôt 

       184, 181e Rue, Beauceville 
        sduval@matrec.ca         Téléphone :  (418) 774-5275 

Heures d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 8h00 à 16h00 

Matières acceptées avec frais payables sur place 

· Matériaux de construction :  169.95 $ / tonne * prix pouvant être assujettis à un changement 

N.B. :  Pour celui de Beauceville, la MRC ne détient plus d’entente de gratuité pour les citoyens (1er 500 kg par année par adresse rési-
dentielle) pour les matériaux de construction et les encombrants.  Les résidus domestiques dangereux (RDD) ne sont plus acceptés. 

       1825, 95e Rue à Saint-Georges 
         Téléphone :  1-866-291-1280 
 

       3878, boulevard Frontenac Est à Thetford Mines 
        info@sanifortier.com         Téléphone :  1-866-488-2880 

Heures d’ouverture : 
En période estivale (mai à octobre) 
Du lundi au vendredi 7h30 à16h30 
Samedi 8h00 à 12h00 
 

Matières acceptées avec frais payables sur place * prix pouvant être assujettis à un changement 

· Matériaux de construction, carton, encombrants (matelas, divan, vélo, chaise, jouet) :  133.00 $ / tonne (Saint-Georges)  
                                                                                                                                                  126.50 $ / tonne (Thetford Mines) 

· Résidus domestiques dangereux (produit chimique, insecticide, diluant à peinture, etc. ) :  2.50 $ / kilo 

· Résidus verts (gazon, feuilles, petites branches) :  75.00 $ / tonne 

Matières acceptées gratuites :  Pneus sans jante de moins de 24 pouces, matériel informatique, peinture résidentielle en gallon, huile 
en gallon, halocarbure (thermopompes, réfrigérateurs, climatiseurs), pile. 
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Le Centre Marial Notre-Dame de St-Frédéric lance une levée de fonds qui a pour objectif 33 000 $.  L'argent 
amassé lors de la levée de fonds permettra d'acheter deux terrains adjacents à celui de la Fondation. Terrains qui 
sont absolument indispensables pour le maintien de ses activités. 

Ce Centre attire des visiteurs de partout qui viennent se ressourcer et trouver un soutien 
social et spirituel depuis maintenant 34 ans. 

Nous vous remercions à l'avance de votre générosité pour sauvegarder cet attrait       
touristique.   

Pour information : Michel Jacques, trésorier   418 209 7400 

Don fait à l'ordre de :  Fondation de la Chapelle du pardon (reçu d'impôt disponible). 
 
Facebook : Centre Marial Notre-Dame de St-Frédéric 
adresse courriel :  fondchappardon@yahoo.fr 

Levée de fonds pour le Centre Marial Notre-Dame de St-Frédéric 

Barbotine à la fraise et à l’érable 
https://erableduquebec.ca/recettes/barbotine-a-la-fraise-et-a-lerable/ 

Ingrédients (Donne 1 portion) 

Préparation 

1. Dans un mélangeur, combiner tous les ingrédients, en réservant 1 fraise pour la décoration. 
2. Pulser et verser la barbotine dans un grand verre givré. 
3. Garnir de la fraise réservée et savourer à la petite cuillère. 

Recette 

¨ 1 tasses de jus d’orange 
¨ ½ tasse de sirop d’érable (de préférence ambré pour son goût riche) 
¨ 12 fraises, lavées et équeutées 
¨ 1 généreuse poignée de glaçons 

Logiciel d’alerte de masse 

La municipalité de Saint-Joseph-des-Érables dispose d’un       
système informatisé d’alerte et de mobilisation en cas de sinistre, 
qui permet de rejoindre nos citoyens lors de situations d’urgence, 
en plus de les informer sur des situations spécifiques.   

Chaque citoyen peut choisir les alertes et les notifications qu’il 
souhaite recevoir selon les paramètres spécifiés lors de son inscription.  De plus, vous pouvez choisir la façon dont 
vous souhaitez être informés : téléphone fixe résidentiel, cellulaire, SMS (texto) ou par courriel. 

Il est à noter que ce service gratuit et l’inscription se fait en quelques minutes.  Inscrivez-vous dès maintenant pour 
profiter de ce nouveau service d’alertes citoyennes et pour être bien informé lors des situations particulières sur 
notre territoire.   

https://massalert.citam.ca/stjosephdeserables      
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Cédule de vidange de fosse septique 

La vidange de fosse septique pour la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables se fera dans la semaine du 7 au 11 
août 2023.   Les propriétés dont la vidange est prévue cette année recevront un avis écrit par la poste incluant les 
consignes de préparation environ 2 semaines avant la semaine de vidange prévue. Veuillez prendre note qu’il n’y 
aura aucun rappel et que chaque propriétaire est responsable de s’assurer que les consignes de préparation de la 
fosse soient respectées afin qu’elle soit vidangée.  Le cas échéant, des frais de 84$ pour déplacement inutile seront 
facturés.   
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MunicipalitéÊdeÊSaint-Joseph-des-Érables 
238, route des Fermes 

Saint-Joseph-des-Érables QC   G0S 2V0 
Tél. : (418) 397-4772 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, MARIE-JOSÉE MATHIEU, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

Qu’à une séance ordinaire du conseil municipal qui sera tenue le 1er août 2023 à 19h30, les membres du conseil  
doivent statuer sur une demande dérogation mineure pour la propriété située au 142 rang des Érables (lot 6 577 934). 

La dérogation consiste en : 

· Autoriser l’augmentation d’un cheptel animal et la construction d’une nouvelle étable froide, faisant passer le 
cheptel à 119 unités animales.  La distance séparatrice à respecter avec les maisons d’habitations voisines est 
de 68.27 mètres tandis que les distances actuelles sont de 44.81, 21.6 et 45.6 mètres. 

Toutes les personnes intéressées pourront se faire entendre par l’envoi d’un courriel à l’adresse suivante :                     
municipalite@stjosephdeserables.com.  Il est aussi possible d’envoyer un commentaire écrit par la poste ou par   
dépôt directement au bureau municipal.  La consultation écrite prendra fin le lundi 28 juillet 2023. 

Donné à Saint-Joseph-des-Érables ce quatorzième jour du mois de juin 2023. 

Marie-Josée Mathieu, Directrice générale et greffière-trésorière  



 

 

                                  Pour nous joindre 

Bureau municipal :   

 Directrice générale :  Marie-Josée Mathieu   Téléphone :  418 397-4772 
 Courriel :  municipalite@stjosephdeserables.com 
 Envoi de photos et location de salle :  info@stjosephdeserables.com 
 Site internet :  www.stjosephdeserables.com 

Maire :  Jeannot Roy  418 397-5650 

Resp. de la voirie et des infrastructures :  Guillaume Roy      Urgence :  418 369-0431 
                                                                        voirie@stjosephdeserables.com 

Resp. de l’urbanisme et inspecteur en bâtiment :  Steeve Breton 
                                                                                                   permis@stjosephdeserables.com 
 

Émission des permis feux :  Alain Busque  418 397-4358 poste 233      Cell. :  418 389-6699 

 

Heures d’ouvertures du bureau municipal : 
Du lundi au mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 


